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MUSIQUE ET ÉQUILIBRE

L’association Musique et Équilibre est une association musicale dont la vocation est de rendre la musique accessible à tous les publics (très jeunes enfants, personnes en situation de handicap, adultes, adolescents, personnes âgées). Elle est installée depuis 1986 à Orléans, ville de 113 000 habitants, située dans le Loiret, au 108 rue de Bourgogne, dans une ancienne chocolaterie. 
Cette ancienne chocolaterie du XIXe siècle a été réaménagée par la ville en 2007. Le “ 108 ” accueille plus de 40 associations sur 5000 m2. Ce lieu ouvert sur le quartier est à la fois un espace de création, d'administration, d'actions culturelles et un centre ressource. Les sous-sols du bâtiment comportent 4 locaux de répétition équipés et 1 studio d'enregistrement.
L’association s’autofinance à 90 %. Toutefois, elle reçoit des subventions de la ville d’Orléans, du Conseil Régional, du Conseil Général et de l’Aide à l’emploi.
Son activité principale consiste à proposer une formation musicale à des adultes et enfants qui souhaitent une pratique en amateur. Elle propose également de l’animation en collaboration avec d’autres acteurs sociaux de l’agglomération et elle encourage la création musicale.
Pour l’activité de formation tous publics, l’école est en concurrence directe sur la ville d’Orléans avec le Conservatoire  et d’autres écoles de musique. Elle doit également compter avec  les cours dispensés par des professeurs indépendants. 
Musique et Équilibre est perçue comme une école de formation musicale alternative pour un public amateur (par rapport à l’enseignement plus “ conventionnel ” proposé par le conservatoire) mais au sérieux incontestable. L’association souhaite développer son offre de formation et gagner en crédibilité auprès des musiciens,  des professionnels du secteur et des élus.  
Comme 37 autres établissements de formation musicale en France, elle est adhérente de la FNEIJMA (Fédération Nationale des Ecoles d’Influence Jazz et Musiques Actuelles), une importante fédération musicale nationale. 
À ce titre, elle a été habilitée, après une procédure de certification, à mettre en place en septembre 2010, une formation destinée à former des musiciens professionnels : le certificat MIMA (musicien interprète des musiques actuelles). 
Cette formation reconnue de niveau IV (niveau baccalauréat),  n’est dispensée que par 35 organismes en France.  Musique et Équilibre est le seul dans le Loiret mais, en région Centre,  deux autres établissements dispensent la même formation : “ Jazz à Tours ” et “ Tous en Scène ”.  Ils sont situés dans le département voisin, l’Indre et Loire. Tours est à 150 km d’Orléans.
Le coût de la formation facturé aux participants permet à l’association de financer une partie des frais occasionnés. Les élèves peuvent prétendre à une prise en charge totale ou partielle des frais de formation par le Conseil Régional (Aide à Projet Individuel) et le Pôle Emploi (dans le cadre d’une réorientation professionnelle). 
Musique et Équilibre en attend beaucoup en matière d’image et de notoriété que ce soit auprès du public des musiciens amateurs et professionnels, de la presse (générale et spécialisée), de ses financeurs. La formation, lancée pour une première session en 2010 a accueilli 4 stagiaires.  

Annexe 1 : Présentation  de L’association Musique et Équilibre
Annexe 2 : L’offre de formation musicale à Orléans
Annexe 3 :  L’enseignement pour une pratique professionnelle en France

Annexe 4 : L’impact de la formation sur la qualité de l’emploi dans le domaine musical
Annexe 5 : Le certificat de musicien interprète des musiques actuelles (MIMA) dans la région Centre
Annexe 6 : Le certificat MIMA à Musique et Équilibre
Annexe 7 : Le  dispositif de communication pour la formation MIMA chez Musique et Équilibre
DOSSIER 1 LANCEMENT DE  LA FORMATION PROFESSIONNELLE MIMA
1.  Déterminez, pour chacune des cibles présentées en annexe 7, les objectifs de communication que l’association souhaite atteindre. 
2. Evaluez la pertinence du dispositif de communication prévu par l’association au regard des cibles et des objectifs visés. 

Pour donner davantage de visibilité à la formation professionnelle, l’association décide d’organiser un concert auquel participeront les artistes ayant bénéficié de la formation. Outre le public (amateurs de musique, musiciens amateurs et professionnels),  elle pense y convier la presse, des représentants de la municipalité, du Conseil Régional, du Conseil Général ainsi que des représentants de “ l’Union des Entreprises du Loiret ”.  Elle lui donne le nom de “ concert d’aide à la création ”. Elle attend un public de 300 personnes et une centaine d’invités : entreprises, journalistes et institutionnels. L’information se fera par 1000 flyers (prospectus) et une dizaine d’affiches adoptant le même visuel. Les invités recevront un carton d’invitation avec la même identité visuelle. Sur tous les supports, un bandeau sera prévu pour placer les logos des partenaires de l’évènement.
3. Identifiez les atouts et limites du concert d’aide à la création en tant que solution au problème de communication qui se pose à l’association à l’occasion de la mise en place de la formation professionnelle.  
4. Prévoyez et ordonnancez l’ensemble des tâches nécessaires à l’organisation de la communication de ce concert. Le concert est prévu le 14 mai 2012. 
5. Comment l’association pourra-t-elle mesurer l’efficacité du  concert comme moyen de communication auprès de la cible des entreprises, des journalistes et des institutionnels ? Donnez des indicateurs précis. 

DOSSIER 2  PARTENARIAT
La mise en place de la formation professionnelle entraîne un besoin en  trésorerie. L’association envisage de lancer une opération de recherche de soutiens financiers et/ou matériels. 
À l’occasion de l’organisation du concert d’aide à la création, elle choisit de proposer des partenariats à certaines entreprises. Les entreprises apporteront leur contribution financière ou matérielle en échange d’une visibilité sur les supports de communication. Elle opte pour la solution du mécénat.
1. Cette solution vous parait- elle pertinente pour l’association ? Justifiez votre réponse. 
2. Listez les avantages que les entreprises susceptibles de devenir mécènes, pourraient retirer de cet événement.
3. Quelle autre solution de partenariat l’association aurait – elle pu envisager avec ces entreprises ?
4. L’association envisage de segmenter son fichier de partenaires potentiels selon 2 critères usuels : le chiffre d’affaires et le secteur d’activité. 
5. Ces critères vous paraissent – ils pertinents et suffisants ? Justifiez votre réponse. 
6. Proposez d’autres critères permettant de compléter ce travail de ciblage.
7. Afin de compléter la réflexion sur le dispositif de mécénat, l’association se propose de mettre en œuvre un outil de fidélisation des mécènes. Deux systèmes sont à l’étude :

· offrir aux salariés de l’entreprise des animations musicales encadrées par l’association Musique et Équilibre fin de renforcer la position d’acteur culturel du mécène.
· organiser une manifestation musicale pérenne portant le nom du mécène afin d’engager durablement le mécène dans son action.
Quel outil privilégieriez – vous ? Justifiez votre réponse.
PARTIE 3 ÉVALUATION DE L’IMPACT DU CONCERT D’AIDE À LA CREATION
L’association souhaite vérifier  auprès de la cible des entreprises et des institutionnels si le concert organisé a permis d’améliorer la connaissance de la formation voire de les inciter à devenir partenaires.  Elle choisit de recourir à une enquête par questionnaire. 
La chargée de communication décide de faire appel à deux stagiaires pour réaliser, administrer et traiter l’enquête.

1. Appréciez  la pertinence du choix de ce type d’étude
2. Les stagiaires se proposent d’interroger la totalité des entreprises et des institutions ciblées (une centaine environ).
3. Trouvez – vous cette méthode d’échantillonnage adaptée ? Justifiez votre réponse. 
4. Quel mode d’administration du questionnaire conseilleriez – vous ? 
5. Proposez une analyse critique du projet de questionnaire proposé par les stagiaires et présenté en annexe  9.
Annexe 1 - L’École Musique et Équilibre et sa communication – source interne
L’activité de l’école se place sur trois axes :
1. La formation musicale, son activité principale. 

L’association propose un cycle amateur tous publics, qui concerne 99 % de ses adhérents. 
Ce cycle fonctionne selon le principe : apprendre, comprendre et pratiquer. Il permet aux élèves de bénéficier de trois dispositifs :

 - une formation à une quinzaine d’instruments ou au chant par l’intermédiaire de cours collectifs hebdomadaires payants (piano, percussions, guitare, flûte, violon, basse, contrebasse…).

- des ateliers de rythme et d’harmonie.

 - des ateliers de pratique instrumentale qui permettent aux élèves de se retrouver par instruments ou genre musical et de jouer en groupe (harmonie pop, harmonie jazz, groupe vocal, métal rock, cornemuse irlandaise…).
2. L’animation

Elle permet de développer la notoriété de l’association, et de renforcer son image d’acteur majeur dans la formation et la création musicale sur la ville d’Orléans. 
Il s’agit d’interventions auprès de publics variés (crèches, maisons de retraite, centres d’animation, foyers pour personnes handicapées, entreprises, collectivités, fêtes de quartier) grâce notamment à des professionnels de musicothérapie et d’animation musicale et le plus souvent dans le cadre de partenariats avec des acteurs sociaux de l’agglomération.

3. La création et la réalisation de spectacles.
Il s’agit à la fois des auditions de fin d’année des élèves de l’association mais également de l’organisation de concerts, la participation à des évènements musicaux locaux et régionaux.
L’association accueille également  des artistes en résidence (qu’ils soient issus de la formation ou pas (prêt de matériel, accès au studio d’enregistrement).

La communication de musique et Équilibre


1. Le site de l’association (mis en ligne en novembre 2010) qui met en avant : l’historique de l’association, ses activités (formations, créations, spectacles), son projet culturel, ses valeurs (ouverture et équilibre par la musique, accès à la musique pour tous)
2. La plaquette générale de Musique et Équilibre qui présente, par type de public (enfants, amateurs, professionnels), les différentes activités et cours accessibles.
3. La tenue de stands sur quelques festivals importants de la région (Printemps de Bourges, Terre du Son à Tours…) avec  distribution de documentation.

Annexe 2- L’offre de formation musicale À Orléans – Source interne

En matière de formation musicale à Orléans, la véritable concurrence directe de L’association « Musique et Équilibre » est le Conservatoire. 
Le Conservatoire à rayonnement départemental d’Orléans (CRD)
 Cet établissement d'enseignement artistique propose une formation dans 37 disciplines (musique, danse, art dramatique), depuis la pratique de l'éveil musical jusqu'à la formation de musiciens et artistes professionnels.
 Les études de musique et de danse sont réparties en trois cycles, d'une durée de deux à cinq ans. Les étudiants peuvent préparer le DNOP (diplôme national d’orientation professionnelle), formation non professionnalisante.

 Puis, à l'issue du cycle III, ils peuvent postuler, sur concours, à un cycle spécialisé, qui prépare aux concours d'entrée dans les établissements d'enseignement supérieur (Conservatoires Nationaux Supérieurs de Musique de Paris, de Lyon, etc.…) qui leur permettra d’accéder notamment au DNSPM (diplôme national supérieur professionnel de musicien).

Les autres formations
Il existe également 2 autres écoles privées dont les propositions sont proches de celles de Musique et Équilibre (« Artempo », « Musiciens Côté Cour s »). En revanche, leur offre est plus restreinte. Seuls le Conservatoire et l’association Musique et Équilibre proposent des formations professionnelles reconnues. 
Bien sûr, il existe d’autres structures, mais, leur offre constitue une concurrence indirecte (nature des prestations, genre musical…). Les élèves peuvent ainsi s’adresser à un nombre important de professeurs indépendants et aux centres d’animations de quartier en partenariat avec la commune. 
Annexe 3 - l’enseignement pour une pratique professionnelle  de la musique en France 

source interne

Les certificats et diplômes de niveau IV (baccalauréat)

1. Les Conservatoires (regroupés au sein de la FFEM, fédération française de l’enseignement de la musique).
Le réseau des établissements d'enseignement musical spécialisé contrôlés par l'État est constitué de 36 conservatoires à rayonnement régional (CRR), de 104 conservatoires à rayonnement départemental (CRD) et de 245 conservatoires à rayonnement communal ou intercommunal (CRC/CRI). 

Les CRR et CRD dispensent une formation sanctionnée par un diplôme national, le DNOP  reconnu par l’État et la profession. C’est un diplôme de niveau IV (baccalauréat) qui se déroule sur 3 années.

 Le coût d’une formation dans un conservatoire varie de 80 à 400 euros par an (en fonction de l’origine géographique et du revenu des élèves).

2. La FNEIJMA (fédération nationale des écoles d’influence jazz musiques actuelles).
 Depuis 2008, le Certificat FNEIJMA, délivré par les écoles adhérentes à la Fédération nationale des écoles d'influence jazz musiques actuelles, aboutit à un titre, commun à l’ensemble des écoles de la fédération : musicien interprète des musiques actuelles (MIMA). C’est un diplôme de niveau IV (baccalauréat).

 Les prix de ces formations, dispensées par des écoles de formation privées, varient de 3000 à 7000 euros pour la totalité de la formation.

Les certificats et diplômes supÉrieurs
1. Après le DNOP, certains conservatoires proposent une formation pour se présenter au concours d'entrée dans les Conservatoires Nationaux Supérieurs de Musique (CNSM) de Paris ou de Lyon, dont la vocation est de former des instrumentistes. Les élèves prépareront le DNSPM, Diplôme National Supérieur Professionnel de Musicien qui leur permettra d’enseigner à leur tour dans des conservatoires. 

Les élèves peuvent également préparer un DE (diplôme d’État) de professeur de musique dans un CEFEDEM (centre de formation à l’enseignement de la danse et de la musique).

2. Les universités.

Elles proposent des licences (Il existe une soixantaine de licences liées à la musique : Pratique musicale professionnelle à Nice, Musicologie et pratique artistique à Bordeaux….) ou des masters (Activités artistiques (interprétation et composition), Administration de la musique et gestion culturelle, Musique et santé, Pédagogie de la musique, Son et design sonore…).

Au-delà, les étudiants peuvent préparer des mastères spécialisés ou des doctorats.
3. Les écoles privées 

Certaines écoles proposent également des formations supérieures. Celles-ci ne sont pas obligatoirement sanctionnées par un diplôme reconnu par l’État et/ou la profession.
Annexe 4 – Le certificat mima et le devenir professionnel de ses titulaires 

source : site de la Fneijma
La création du diplôme Musicien interprète des musiques actuelles/Certificat Fneijma

Le titre MIMA est un repère d’entrée vers la professionnalisation et la concrétisation d’un projet artistique personnel pour les étudiants et stagiaires des centres FNEIJMA. Il correspond à une validation des acquis repérable et apporte un gage de crédibilité aux enseignements dispensés.

Le titre MIMA est un diplôme de niveau IV .
Le titre MIMA est inscrit au niveau IV (Baccalauréat), il est le premier échelon d’artiste de la musique reconnu officiellement comme certification professionnelle par le RNCP (répertoire national des certifications professionnelles). Au plan musical, la Fneijma le positionne comme premier niveau de connaissances en deçà duquel il apparaît incertain de postuler au professionnalisme en qualité d’artiste de la musique, la définition de “professionnel" admise étant « celui qui vit de son métier sur la durée ».

L’enquête sur le devenir professionnel des titulaires du certificat Fneijma 

Réalisée par le cabinet ISCRA sur des élèves issus de 9 promotions de diplômés sur un échantillon de 568 musiciens et chanteurs. Taux de retour : 37,7 %.

Une bonne insertion professionnelle

Le bilan réalisé, en 2006, par la FNEIJMA a montré que 76% des titulaires du certificat sont devenus des professionnels  des Musiques Actuelles avec deux trajectoires dominantes : 42 % comme musiciens et 28 % comme professeurs. 7 % poursuivent leurs études et préparent un autre diplôme dans le domaine musical et artistique.

Les Titulaires du certificat insistent sur le fait que l’obtention du certificat facilite l’accès à une activité d’enseignement. Passer et obtenir le certificat favorise le processus de professionnalisation.

Un ancrage régional

L’enquête révèle que près de la moitié des titulaires du certificat se professionnalise dans leur région d’origine. Ces professionnels qui font le choix d’un ancrage local se trouvent dans des situations professionnelles plus stables. Ils sont moins nombreux à devoir recourir à des emplois extérieurs au champ des musiques actuelles.

Une évaluation pertinente

Les professionnels soulignent la pertinence de ce diplôme jugé tout à fait en prise avec les besoins du secteur. Ils regrettent qu’il soit insuffisamment connu et reconnu par les responsables des collectivités territoriales, des DRAC (Directeurs Régionaux aux Affaires Culturelles) et autres professionnels (directeurs de salles, producteurs…).
Annexe 5 - le certificat mima dans la région centre – Sources : sites des associations 
Jazz à Tours 

En 1981, une poignée de musiciens et d’amateurs de jazz créèrent Jazz à Tours. A l’époque, l'organisation de concerts était la principale activité. En 2000, Jazz à Tours crée, avec le Conservatoire à Rayonnement Régional de Tours (CRR), un département jazz et musiques improvisées. Des échanges pédagogiques avec l'université François Rabelais (département de musique et de musicologie) sont également mis en place. La phase diplômante délivrant le Diplôme d’Études Musicales jazz co-organisée avec le CRR de Tours, s’est bientôt enrichie de deux années préparatoires soutenues par le Conseil régional du Centre dans le cadre de la formation professionnelle, le certificat de « musicien interprète des musiques actuelles ».
 En 2005, l’association Jazz à Tours est officiellement reconnue en tant qu’établissement d’enseignement de la musique par le ministère de la Culture et de la Communication.

Coût de la formation : 3750,00 €
Tous en scène 

TOUS EN SCÈNE est un centre d'enseignement des Musiques Actuelles et Amplifiées (pop, rock, blues, jazz, métal, musiques du monde, funk, electro...) qui s'adresse aux musiciens amateurs, en voie de professionnalisation et professionnels. Depuis 1994, plus de 5 000 musiciens y ont été formés par une équipe de musiciens-enseignants issus des scènes nationales et internationales. Structure de notoriété nationale, l'association Tous en Scène est reconnue d’intérêt général.
Tous en Scène est une association loi 1901, agréée par le Ministère Jeunesse et Éducation Populaire, reconnue d’intérêt général, organisme de formation professionnelle, adhérente de la Fédération des Œuvres Laïques, FRACA-MA, UDEM 37, FFEM,FNEIJMA.

Coût de la formation : 3390,00 €

LE CERTIFICAT MIMA DANS LE LOIRET – Source : plaquette association

Musique et Équilibre 

Le plan de formation professionnelle est mis en place à Musique et Équilibre pour permettre aux stagiaires de faire un état des lieux de leurs compétences et du chemin à parcourir pour devenir un professionnel de la musique. L’ensemble des « savoir faire » et des « savoir être » liés au métier sont abordés : formation instrumentale, musique en groupe, pratique vocale, percussions, formation générale, environnement social, pédagogie, montage de projet, théorie et pratique en alternance pour aborder toutes les composantes d’une formation complète en adéquation avec les contraintes actuelles.

Plan de formation 

- Pré MIMA : Cours, Travaux pratiques, Évaluation 



 268 heures       Coût : 1380 €

-MIMA        : Cours, Travaux pratiques, Évaluation

               605 heures       Coût : 3160 € 

-DIPLOMA : Cours, Travaux pratiques, Évaluation


495 heures        Coût : 4280 €

Public concerné :

·  Toute personne ayant déjà un niveau musical moyen et qui souhaite s’engager dans le champ  de la professionnalisation.

· Les musiciens déjà en activité qui souhaitent faire le point sur leurs acquis et découvrir de     nouvelles techniques.

· Les salariés en congé individuel de formation qui recherchent une réorientation professionnelle dans le secteur musical.

Annexe 7 - Le dispositif de communication pour le mima

Les cibles 

1. Les musiciens individuels ou en groupe dans le cadre d’une pratique amateur ou professionnelle.

2. Les journalistes (PQR et journalistes spécialisés en musique actuelles).

3. Les entreprises du département voire de la région.

4. Le Pôle Emploi 

5. Les écoles de musique de l’agglomération qui ne proposent pas de formation professionnelle

6. Les lycées, universités et organismes de formation (scolarité, BDE…)

7. Le Conseil Régional, le Conseil Général, la Ville d’Orléans

8. Les salles de concert de la ville d’Orléans et de Tours.

Les outils
Les outils d’édition de l’association
1. La plaquette générale de Musique et Équilibre (5.5 X 9 pliée, 2 volets, quadrichromie, recto verso)
2. La plaquette spécifique de présentation de la formation (7 X 20 pliée, 4 volets, quadrichromie, recto verso)

Les sites

1. Le site Internet de l’association 

2. Le site de la FNEIJMA qui donne le nom de tous les organismes qui dispensent la formation et propose une présentation détaillée du certificat (Musique et Équilibre n’a pas prévu de lien vers la FNEIJMA sur son site internet)

Annexe 8 – ETUDE ADMICAL/CSA – Oct.2010 – Source : www.admical.org

admical : Association pour le développement du mécénat industriel et commercial

csa : Institut d’études – Conseil Sondage Analyses
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 Au moins 85 % des entreprises mécènes sont des PME, qui représentent par ailleurs 90 % de la population totale des entreprises. Un chiffre stable par rapport à 2008. 
19 % des entreprises mécènes ont pour actionnaire majoritaire un grand groupe, reflétant ainsi l’ensemble du tissu économique français.
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La répartition des entreprises mécènes par secteur reflète presque parfaitement l’ensemble des entreprises françaises de plus de 20 salariés. 
Ainsi, le secteur des services est le plus gros pourvoyeur de mécènes, avec 59 % des effectifs. Ce chiffre est en augmentation par rapport à 2008, où les services représentaient 43 % des entreprises mécènes. 
L’industrie et le commerce suivent, à égalité avec 15 % des entreprises mécènes en 2010. Viennent ensuite les secteurs de la construction (10 %) et de l’agriculture (1 %).
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Un véritable « mécénat de proximité » se détache en 2010 : près de huit entreprises mécènes sur dix (79 %) affirment agir à l’échelle de leur commune, des communes alentours ou de leur région d’implantation, contre 65 % en 2008. 
Le mécénat à l’échelle nationale se rétracte, passant de 40 % en 2008 à 29 % en 2010. Le mécénat international, lui, recule légèrement, puisque 14 % (18 % en 2008) déclarent s’investir à l’étranger. 
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Plusieurs raisons peuvent dissuader les entreprises de s’engager dans le mécénat. Néanmoins, pour 55 % d’entre elles, le principal frein est le manque de moyens financiers. 
Parmi les autres freins les plus fréquemment évoqués, on trouve la priorité accordée par l’en​treprise à d’autres actions de communication (20 %), qui semblent ainsi faire concurrence au mécénat dans certains cas. 17 % des répondants pensent que le profil de leur entreprise n’est pas adapté au mécénat, tandis que 13 % n’y voient pas d’intérêt particulier et 11 % considèrent le mécénat comme n’étant pas indispensable à leur entreprise. 
Pour les entreprises de plus de 200 salariés, c’est moins le manque de moyens financiers (27 %) que la concurrence avec d’autres modes de communication (31 %) qui explique le non-mécénat. 
Annexe 9 – Projet de Questionnaire

Connaissance de la formation et de l’association
1. Connaissez-vous l’association « Musique et Équilibre » ?
Oui
Non
2. Avez – vous eu connaissance du « concert d’aide à la création » ? 
 Oui
Non
3. Avez – vous assisté à ce concert ?
Oui
Non
4. Ce concert vous a t – il permis de comprendre l’activité de l’association ?
Oui
Non
5. Les informations diffusées le soir du concert vous ont-elles permis de mieux connaître la formation professionnelle MIMA ?
Oui
Non
Incitation à devenir mécène 
1. Seriez-vous prêt à contribuer au financement de la formation professionnelle MIMA mise en place ?
Oui

Non
si non, pourquoi
2. Seriez-vous prêt à recommander la formation professionnelle ?

Oui
Si oui pourquoi 
Non
Si non pourquoi
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